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Contexte    

A l’image de la Méditerranée, le littoral et les zones côtières en Algérie sont le siège d’une intense 
activité socio-économique. Ces activités s’accompagnent inévitablement d’interactions avec les 
composantes physico-chimiques, biologiques et écologiques de cet écosystème de plus en plus 
vulnérable. La mise en œuvre d’un processus de gestion intégrée des zones côtières en Algérie s’inscrit 
dans le cadre général mis en place par les pouvoirs publics pour assurer le développement équilibré et 
équitable des territoires. Elle vise à la préparation des conditions nécessaires au développement 
durable de ces zones reconnues pour leur fragilité et leur sensibilité écologique d’une part et pour leur 
intérêt social, économique et culturel d’autre part. 
 
Le contexte actuel en Algérie, en termes de volonté politique pour la mise en œuvre d’un processus 
de gestion intégrée des zones côtières, semble très favorable, tel que cela a pu être observé lors des 
différentes réunions organisées à travers le pays par le Ministère de l’Aménagement du Territoire et 
de l’Environnement (MATE) avec l’appui du Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM) et la 
collaboration le PAP/CAR dans le cadre du projet MedPartnership du Fonds pour l’environnement 
mondial (FEM). Ces réunions ont permis de définir les éléments-clés d'une politique en matière de 
GIZC, ce qui a eu pour but de cerner l’ensemble des problèmes qu’affrontent les zones côtières et de 
mettre en place une feuille de route en vue de leur solution. 
 
10 axes stratégiques prioritaires ont été identifiés, et exposés lors des trois ateliers régionaux de 
concertation avec les décideurs et les acteurs locaux des 14 wilayas côtières, ce qui a permis de 
ressortir avec de nouvelles recommandations susceptible de donner l'impulsion à des améliorations 
en vue de construire efficacement les outils réglementaires, institutionnels et scientifiques pour une 
meilleure gestion de ces zones fragiles et sensibles. 
 
Ces résultats sont aujourd’hui partie intégrante  du document de la Stratégie nationale de GIZC pour 
l’Algérie présenté le 23 mars 2015 à Oran.  
 
Dans le cadre du même projet MedPartnership, un plan côtier pour la zone de Réghaia a été élaboré, 
afin de mettre en œuvre la stratégie nationale de GIZC au niveau local. Ce plan a également été 
présenté lors de cette conférence.  
 

Participation 

Etaient présents lors de la conférence Mme la Ministre de l’aménagement du territoire et de 

l’environnement, le Wali d’Oran, des représentants des wilayas et des assemblées populaires 

communales, des institutions nationales, des ONG, ainsi que le directeur du PNUE/PAM et des 
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représentants du CAR/PAP. La conférence a été suivie par un grand  nombre de journalistes pour la 

presse nationale et régionale. 

 

Dates et lieu 

La conférence a été organisée dans les locaux de la wilaya d’Oran. La conférence a été officiellement 

ouverte à 10h du matin, et a été clôturée à 13h. Après la réunion, Mme la Ministre a prié M. Gaetano 

Leone et Mme Zeljka SKaricic de se joindre à elle pour une visite des chantiers de rénovation du Musée 

de l’homme d’Oran, ainsi que des travaux d’aménagement de la promenade du bord de mer de la ville 

d’Oran.  

 

Compte-rendu de la conférence 

- Le wali d’Oran a ouvert  la réunion en souhaitant la bienvenue aux participants. 

- Dans sa présentation du contexte méditerranéen, M. Gaetano Leone a mentionné que le 

protocole GIZC, dont l’Algérie est signataire, est un outil  juridique unique en son genre. Il a 

ajouté que même si l’environnement marin et côtier varie d’une région à l’autre du bassin 

méditerranéen, il est soumis partout aux même pressions liées au développement urbain, au 

tourisme, à l’industrie, aux effets de la pêche de fond, aux opérations de dragage, à la 

dégradation des habitats, à la déstabilisation de la côte ou même aux rejets des eaux 

saumâtres générées par les stations de dessalement d’eau de mer, et que le littoral algérien 

n’est pas épargné par ces pressions.  

Il a ensuite souligné que l’Algérie est un partenaire crucial dans l’aide à la mise en œuvre 

du  Convention de Barcelone, qui date déjà de 40 ans. 

- De son côté, Mme Zeljka Skaricic a présenté plus en détail le Protocole GIZC, et est revenue 

sur certaines initiatives du gouvernement algérien en matière de GIZC telles que l’opération 

de bornage du littoral, la promulgation d’une loi du littoral ou la création d’une agence 

spécialisée dans la gestion du littoral, en soulignant que ces initiatives pouvaient être 

considérées comme des modèles à suivre dans de nombreux pays méditerranéens. 

Cependant, a-t-elle indiqué, beaucoup de choses restent à faire, et il est souhaitable que 

l’Algérie rejoigne rapidement les pays qui ont ratifié le protocole GIZC, ce qui permettra 

d’avoir une marge de manœuvre plus large pour les initiatives visant un développement 

harmonieux soucieux de préserver les écosystèmes et les richesses côtières. 

-  

- La Ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement Mme Dalila Boudjemaa a 

ensuite présenté le document de la stratégie nationale de GIZC et les 10 orientations 

stratégiques qu’elle contient. Dans un premier temps, Mme Boudjemaa est revenue sur les 

caractéristiques du littoral national qui concentre la majorité de la population et des activités 

économiques, et a souligné que le littoral faisait l’objet de toutes les convoitises, ce qui 

augmente la menace sur la biodiversité côtière. «Avec cette stratégie, nous allons faire en 

sorte que le développement ne se fasse pas au détriment de la biodiversité et ne 

compromette pas le droit des générations futures à une côte propre». A cela s’ajoutent les 

problèmes émergeants comme l’érosion due aux changements climatiques qui nécessite des 
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mesures adaptées. La création du commissariat national du littoral, d’un fonds pour financer 

les projets et d’un centre pour le développement des technologies dédiées à la production 

propre (conformité des industries aux normes environnementales) vont dans le même sens 

du développement durable, mais des réformes sont encore nécessaires pour améliorer 

l’efficacité de cette jeune institution et de ces nouvelles sources de financement.  

Mme la Ministre a terminé en disant que la conférence d’Oran clôturait un cycle initié il ya 
deux ans avec l’organisation de 6 ateliers régionaux auxquels ont participé plus de 1400 
personnes issues des secteurs concernés.  

- M. Haouchine a ensuite présenté les modalités de la mise en œuvre de la stratégie 

- M. Larid, expert du CAR/PAP et chef d’équipe du plan côtier de Réghaia a ensuite présenté 

l’activité du Plan côtier de Réghaia, en revenant sur le processus participatif important 

déployé. Lors de ces ateliers participatifs, 24 indicateurs de durabilité ont été identifiés.  21 

actions prioritaires ont été ensuite dégagées pour permettre de ramener les valeurs non-

durables des indicateurs à une situation plus favorable. Ces actions sont classées en deux 

catégories : les actions transversales et les actions de 1ère et de 2ème priorité. Si les actions 

transversales visent le classement de la zone humide en réserve naturelle, les actions de 1ère 

et 2ème priorité préconisent des mesures visant une consommation plus rationnelle des 

ressources,  une amélioration de la qualité de vie de la population locale, une restauration de 

l’environnement et une meilleure sensibilisation du grand public. Chacune d’entre elle a fait 

l’objet d’une fiche technique et des mesures de financement réalistes ont été proposées 

directement par les acteurs responsables de leur mise en œuvre.   

 

- La conférence s’est terminée par une discussion lors de laquelle les parties prenantes ont fait 

part de leur satisfaction d’avoir pris part à un tel processus.  
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Annexe I 

Liste des participants 
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CONFERENCE SUR LA STRATEGIE NATIONALE  
DE LA GESTION INTEGRATION DES ZONES COTIERES 

« SN/GIZC » 
Oran, Algérie, le 23  mars 2015 

PROGRAMME DE LA CONFERENCE 

Horaires Contenu Responsable 

Lundi 23 MARS 2015 

 9:30  – 10:00 Accueil et inscription des participants 
Equipe de la Sous- 
Direction du Littoral 

 10:00 – 10:15 
Allocutions de bienvenue et ouverture officielle de la 
conférence 

 
Monsieur Abdelghani 
Zaalane, Wali d’Oran 

10:15 – 10:30 
Présentation du  contexte méditerranéen de la   
Convention de Barcelone  

 
M. Gaetano Leone 
Directeur du PNUE/PAM 

10:30  – 10:45 
Présentation de la GIZC en Méditerranée et du 
Protocole GIZC 

 
Mme Zeljka Skaricic  
Directrice du CAR/PAP 

 10:45 –11:15 
Allocution de Madame la Ministre sur la Stratégie 
Nationale de la  Gestion Intégrée des Zones Côtières. 

Mme Dalila. Boudjemaa 
Ministre  de 
l’Aménagement du 
Territoire et de 
l’Environnement 

 
 11:15 –11:30                                                                        PAUSE CAFE 

 

 11:30 –11:45 Les conditions de la mise en œuvre  de la GIZC 
M. Haouchine Abdelhamid  
Expert consultant GIZC 

11: 45 – 12:00 Présentation du Plan côtier de Réghaia (PCR) 

 
M. Larid Mohamed 
Expert consultant et 
enseignant chercheur à 
l’ENSMAL 

12 :00 – 12:45 Débats  
12:45 – 13:00 Clôture  

13:00 – 14:30 

 
                                                        PAUSE  DEJEUNER 

 

 

 


